
 
Préconisa onsÊd’u lisa onÊdesÊ 

PuitsÊetÊForagesÊPRIVESÊdansÊlesÊhabita ons 

RappelÊduÊrèglementÊdeÊservice 
 

L’essen elÊ duÊ règlementÊduÊ serviceÊ deÊ l’eauÊ enÊ 5Êpoints— « Sécurité sanitaire » : Les installa ons que vous 
u lisez, ou dont vous êtes propriétaire, ne doivent pas porter a einte à la qualité sanitaire de l'eau du réseau public, en 
par culier par un phénomène de retour d’eau. Si les installa ons comportent une ressource privée ou un puits ou des 
installa ons de réu lisa on des eaux de pluie, ilsÊneÊdoiventÊenÊaucunÊcasÊcommuniquerÊavecÊ leÊréseauÊpublicÊd’eauÊ
potable. Conformément à la réglementa on, l'usage d'un puits, forage ou d'une installa on de réu lisa on d'eau de 
pluie doit faire l'objet d'une déclara on en Mairie. 
 

LeÊ serviceÊ deÊ l’eau—Ar cle 2 Les règles d’usage de l’eau et des installa ons : Ces règles vous interdisent :de 
relier entre elles des installa ons hydrauliques qui sont alimentées par des branchements dis ncts, et en par culier 
relier un puits ou forage privé aux installa ons raccordées au réseau public . 
 

VosÊ installa onsÊ privées—Ar cle 2 U lisa on d’une autre ressource en eau : « Conformément à la 
règlementa on en vigueur, si vous disposez dans votre habita on ou immeuble de canalisa ons alimentées par de l’eau 
ne provenant pas de la distribu on publique (puits, source, récupéra on des eaux pluviales, etc.), vousÊdevezÊenÊaver rÊ
laÊMairie. Toute communica on directe entre ces canalisa ons et celles de la distribu on publique est formellement 
interdite. L'appoint en eau du système de distribu on de l'eau de pluie par le réseau d'eau potable doit être assuré par 
un système de disconnexion avec garde d'air visible. 
Conformément à la réglementa on, vous devez perme re aux agents du Distributeur ou de la Collec vité d'accéder à 
vos installa ons afin qu’ils procèdent aux divers contrôles. 

 
 

LeÊretourÊd’eau,ÊunÊphénomèneÊphysiqueÊàÊéviterÊ!ÊA en onÊauxÊmélanges 
Je m’informe sur la protec on contre le retour d’eau 

Sépara on physique des 
réseaux, surverse totale, 
autres... 
CesÊdisposi fsÊneÊsontÊ
efficacesÊqueÊs’ilsÊsontÊ

régulièrementÊ
entretenusÊetÊ

contrôlésÊparÊdesÊ
professionnels 

Services administra fs : 09 72 21 16 45 et accueil@sebn3641.fr—23 avenue de la Résistance à VALENCAY.  
Services techniques, en cas d’urgence et pour les fuites sur le réseau public : 06Ê08Ê25Ê71Ê52Ê(numéro d’astreinte). 



PourÊallerÊplusÊloin 
ARSÊNouvelleÊAquitaine—Préconisa onsÊd’u lisa onÊdesÊeauxÊdeÊpluie,ÊpuitsÊetÊforagesÊprivésÊpourÊprotégerÊ
saÊsantéÊetÊcelleÊdesÊautres 
h ps://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/preconisa ons-du lisa on-des-eaux-de-pluie-puits-et-forages-prives-pour-proteger-sa-sante-et 

TéléchargezÊleÊGuide—PRÉCONISATIONSÊD'UTILISATIONÊDESÊEAUXÊDEÊPLUIE,ÊPUITSÊETÊFORAGESÊPRIVÉSÊDANSÊ
LESÊHABITATIONSÊ 
h ps://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/sites/default/files/2017-03/Guide_preconisa ons_eaux_pluie_puits_etc_NA.pdf 

CeÊqueÊditÊlaÊréglementa on 
 
CodeÊgénéralÊdesÊcollec vitésÊterritorialesÊ—ÊAr cleÊL2224-9Ê 
Tout prélèvement, puits ou forage réalisé à des fins d'usage domes que de l'eau fait l'objet d'une 
déclara on auprès du maire de la commune concernée. Les entreprises doivent tenir un registre des 
forages d'eau qu'elles réalisent, quel qu'en soit l'usage, et doivent les déclarer pour le compte de leur 
client au maire de la commune concernée dans les trois mois suivant leur réalisa on. Les informa ons 
rela ves à ce e déclara on sont tenues à disposi on du représentant de l'Etat dans le département, du 
directeur général de l'agence régionale de santé et des agents des services publics d'eau potable et 
d'assainissement  
 
CodeÊlaÊsantéÊpublique—Ar cleÊR1321-57 
Les réseaux intérieurs ne doivent pas pouvoir, du fait des condi ons de leur u lisa on, notamment à 
l'occasion de phénomènes de retour d'eau, perturber le fonc onnement du réseau auquel ils sont 
raccordés ou engendrer une contamina on de l'eau distribuée dans les installa ons privées de 
distribu on.  
 
ArrêtéÊduÊ21ÊAoûtÊ2008Ê(récupéra onÊdesÊeauxÊdeÊpluie)Ê-ÊAr cleÊ3-2 
Tout raccordement, qu'il soit temporaire ou permanent, du réseau d'eau de pluie avec le réseau de 
distribu on d'eau des née à la consomma on humaine est interdit. L'appoint en eau du système de 
distribu on d'eau de pluie depuis le réseau de distribu on d'eau des née à la consomma on humaine 
est assuré par un système deÊdisconnexionÊparÊ surverseÊ totaleÊ avecÊ gardeÊd'airÊ visible, complète et 
libre, installée de manière permanente et ver calement entre le point le plus bas de l'orifice 
d'alimenta on en eau des née à la consomma on humaine et le niveau cri que. La concep on du trop
-plein du système de disconnexion doit perme re de pouvoir évacuer le débit maximal d'eau dans le 
cas d'une surpression du réseau de distribu on d'eau de pluie.  
 
ArrêtéÊduÊ17ÊDécembreÊ2008—LeÊcontrôleÊdesÊinstalla onsÊpriva vesÊAr cleÊ1er,ÊII 
Le contrôle des installa ons priva ves de distribu on d'eau issue de prélèvement, puits ou forages et 
de récupéra on d'eau de pluie : 
1° Concernant les installa ons priva ves de distribu on d'eau issue de prélèvement, puits ou forages.  
L'agent du service public de distribu on d'eau potable vérifie l'absence de points de connexion entre les 
réseaux d'eau de qualité différente. Dans le cas contraire, il vérifie que le (s) point (s) de connexion est 
(sont) muni (s) d'un disposi f de protec on accessible perme ant d'éviter toute contamina on du 
réseau public de distribu on d'eau potable. 
2° Concernant les installa ons priva ves de distribu on d'eau issue de récupéra on d'eau de pluie.  
L'agent du service public de distribu on d'eau potable vérifie :― l'absence de raccordement temporaire 
ou permanent du réseau d'eau de pluie avec le réseau public de distribu on d'eau potable ;― 
l'existence d'un système de disconnexion par surverse totale en cas d'appoint en eau du système de 
distribu on d'eau de pluie depuis le réseau public de distribu on d'eau potable.  


